
PARC AHUNTSIC - AMÉNAGEMENT D’UN SENTIER MULTIFONCTIONNEL
Mise en place d’un sentier partagé reliant la rue Prieur Est
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Améliorations du réseau cyclable projetées
ou à étudier
Mars 2019
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MTM, fuseau 8, NAD 83

Source:
- Utilisation du sol (© Communauté Métropolitaine de Montréal, 2016)
- Photographies aériennes (© Communauté Métropolitaine de Montréal, août 2015)
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LÉGENDE

Sentier multifonctionnel (5m)  1 525m2

Déneigé 

Sentier de l’étang (4m)                 1 580m2   

Déneigé

Sentier principal (3 m)                  1 116m2   

Déneigé

Sentier de service (3 m)               2 513m2

Déneigé

Sentier secondaire (1,8m)          2 285m2

Accueil proposé (voir page 12)

Mesure d’apaisement

Sentiers asphaltés

Sentiers en poussières de pierre

 3.2 Les sentiers
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Pantone 377

C : 43
M : 0
Y  : 100
K : 23

VERT

Pantone 377 à 60 %

C : 26
M : 0
Y  : 60
K : 14

VERT

Pantone 301

C : 100
M : 43
Y  : 0
K : 18

BLEU

Pantone 032

C : 0
M : 91
Y  : 87
K : 0
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PLAN D’AMBIANCE:

INSPIRATION :

INSPIRATION (SIGNALÉTIQUE):

CROQUIS DE L'ENTRÉE PRIEUR EST (PFT): RÉSEAU CYCLABLE (Plan Local de Déplacement):

CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT IDENTIFIÉ POUR LE SENTIER PRINCIPAL:
    

Mettre en place un sentier à usage multiple ;

Aménager un sentier cyclable est/ouest en incluant une distinction des 
circulations vélo et piéton qui favorise l’orientation et la sécurité ;

Réhabiliter et hiérarchiser les sentiers afin de formaliser certains chemins de 
désir et d’amener les usagers à cheminer au travers des différentes parties du 
parc (étang, butte/clairière, aires de jeux) et permettre la découverte de ses 
particularités paysagères ;

Aménagement de deux entrées formelles dans l’axe de la rue Prieur. 
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Critères d’aménagement

Sentiers principal & 
de l’étang

Sentier secondaire

Sentier multifonction

Sentier de service

1. Réduire au minimum les espaces asphaltés et réaliser les sentiers en poussières de pierre, tout en 
prenant en considération les enjeux de durabilité et d’entretien ;

2. Réhabiliter et hiérarchiser les sentiers a n formaliser certain chemin de désir et d’amener les 
usagers à cheminer au travers des différentes parties du parc (étang, butte/clairière, aires de jeux) et 
permettre la découverte de ses particularités paysagères ;

3. Aménager seulement un sentier cyclable nord/sud implanter avec une distinction claire des 
typologies de circulation qui induit la clarté du tracé ainsi que l’orientation et la sécurité ;

4. Conserver et «resurfacer» les sentiers de services.

1. Mesure d’apaisement
https://crossroadsdecopave.com

2. Parc Lafontaine, Montréal
https://www.pinterest.ca/pin/430586414369238261/

3. Hinge Park, Vancouver
crédit photo : B3
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DESCRIPTION

Le sentier  multifonctionnel  est venu d’une volonté de créer un axe structurant 
qui traverse le parc. L’objectif est de lier la piste cyclable sur la rue Prieur Est.  Le 
sentier regroupe plusieurs types d’usages comme la marche et la bicyclette, mais 
est d’une largeur assez grande pour une convivialité entre les fonctions. 

Un motif de pavé aléatoire formé par deux tonalités vient marquer les entrées et 
un point de connexion avec les autres sentiers du parc. Une fois l’entrée entamée, 
le motif devient plus régulier et se transforme en deux segments bien définis. 
Marquant ainsi les deux usages; vélo et piéton. Finalement, les pavés se détachent 
du motif et viennent se fondre dans le sentier d’asphalte pour créer une transition 
plus fluide entre les deux matériaux. 

Le sentier multifonctionnel est bien distinctif des autres sentiers du parc avec son 
propre motif et son propre langage. De plus, du mobilier et de la signalétique sont 
ajoutés aux entrées.

EXTRAIT DU PLAN D’ENSEMBLE:


